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Note mentionnant les textes qui régissent la participation du public par voie électronique 
et l'indication de la façon dont cette étape s'insère dans la procédure administrative 
relative au projet : 
 
La PPVE (Participation du Public par Voie Électronique) est une procédure dématérialisée 
prévue par le Code de l'environnement, permettant au public de participer aux décisions 
concernant certains projets, plans, et programmes. Elle dure 30 jours et concerne des 
projets comme des permis de construire soumis à une étude d'impact. L'ensemble de la 
procédure se fait en ligne, sans commissaire enquêteur ni commission d'enquête. Les 
citoyens peuvent consulter les documents liés au projet et soumettre leurs observations 
via une plateforme en ligne. Un bilan final est établi pour expliquer comment les 
contributions publiques ont été prises en compte et sinon pourquoi. 
  
En complément, voici les textes de référence du code de l'environnement :  

• Article L.123-19 : Introduit la procédure de participation du public par voie 
électronique. 

• Article L.123-19-1 : Détaille les modalités pratiques de la consultation par voie 
électronique. 

• Article L.123-19-2 : Précise la nécessité d'un bilan à l'issue de la consultation 
 


